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D&+e qw les Blections n6aessaires pour'poumoir le s&e vacant auront 
lieu lors d?uae.&ance du Conseil de. sbcurité et lors d’une shnce de 
I’Aseembléa &&ale & la reprise da na trente-eixiihe aesr;ioh.” 

Le Prbeidant a fait la déchr8tion suivante au nom du Conseil de sécurit6 : 

“Le Prhidcnt du Conseil de e&urité a 6té infor& par le Secr&ariat 
qu’a la. suite de 1s 2306ème abancc du Conseil de sdcurit6, le 5 novembre 1981, 
consscrbe a l’i%ectioa de cirq meuh-es de la Cour internationale de Justice, 
un nouvel examen des bulletina de vote a fait appareltre qu’une erreur avait 
bté commise lors du dépouillement du premier tour de scrutin. 

Etant dona6 que cela ne change en rien le résultat final du wtt!. le 
Comail de sdcuritb confirme que le résultat du scrutin annoncbi B l’iSsuo 
de la 2306be afkncc demeure valide .” 
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